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Thème général de Soleure :

La femme aussi est une personne, pourtant...
Elle paie les impôts et on prend, sans elle les décisions financières Elle subit les modalités de l'assurance-vieillesse, sans

Une fois de plus, les Suissesses conscientes zona, réélue déjà onze fois de suite. On la [ eu VOÌX au chapitre.
de leur responsabilité civique, ressentent l'a- compare au chien de garde du trésor public, |
anertume de leur situation au jour de la c'est elle qui doil signer les chèques qui cou-

LeUve " "Office fédéral des assurances
votation sur les finances fédérales. Aussi les vrent les dépenses incombant aux autorités el : soc'<"fis

avoir

déléguées réunies à Soleure, le 20 mai, n'onl-
elles pas manqué d'adopter une résolution
déplorant < que les femmes suisses, qui sont des
contribuables comme les hommes, ne puissen!
se prononcer sur la réforme des finances
fédérales ».

elle ne signe risn sans une minutieuse enquête.
Elle a réussi à réaliser des économies dont

Le problème financier est celui de toutes les

ménagères, la grande majorité d'entre elles
ont l'habitude de faire beaucoup avec peu
d'argent el l'on a déjà vu à l'usage qu'elles
sont expertes en la matière. On peut lire dans
la revue américaine Collier's de janvier
dernier, un article évocateur de Mrs Ana Frohmiller,

qui est chef des finances de l'Etat d'Ari-

Elle perd sa nationalité en épousant un étranger, tandis que le citoyen
suisse ne perd pas la sienne lorsqu'il en acquiert une autre.

L'avant-projet de loi sur la nationalité
vient d'être connu, il est donc naturel que
la situation qui est proposée pour la femme

suisse épousant un étranger, ait fait
l'objet de plusieurs exposés et débats. On
sait que jusqu'à présent, depuis l'arrêté
pris en 1941 en vertu ^es pleins pouvoirs,
la Suissesse qui a épousé un étranger est
traitée en étrangère dans son propre pays,
elle perd son droit au travail, droit à
l'assistance, droit de prendre possession sans
entraves d'héritages en Suisse. Seule
l'épouse d'un apatride, au moment du mariage,

a le droit de conserver son droit de
cité suisse jusqu'au moment où son époux
aura acquis une nationalité qu'il puisse lui
transmettre. Dans l'avant-projet dont il est

Les membres du Comité du 8 mars, réunis
ée générale, le 13 mai, ont pris

tous les contribuables lui sont reconnaissants. ¦ connaissance avec intérêt de la lettre du 5 a\ril
Elle ne craint pas de tenir tête aux députés : provenant de l'Office fédéral des assurances
qui réclament des crédits pour des dépenses : sociales ainsi que du rapport soumis le 3 fé-
qu'elle juge somptuaires : un grand lunch j vr>er à l'Assemblée fédérale,
universitaire, des voyages de fonctionnaires ou ¦ Nous faisant l'écho d'une grande partie de
de députés à des manifestations diverses, etc. : l'opinion publique féminine, nous tenons à
On évalue à 100 000 $ par an, les économies j v°us exprimer notre très grand regret de la
directes qu'elle parvient à réaliser et à une

'• décision prise par le Conseil national, sur la
plus forte somme, les économies indirectes. : hase de votre rapport, de ne pas élever Ici

Elle-mêii e, issue d'un milieu modeste, mène j laux des rentes transitoires. Cette augmenta-
une existence simple, laborieuse et régulière, ¦ l'on serait équitable et nous persistons à croire
elle s'acquitte de sa charge avec une conscience -qu'elle pourrait être supportée par la caisse
scrupuleuse et c'esl tout ce que lai demandent : de PAYS.
ses électeurs. : O'autre part, étant donné les disponibilités

¦ énormes des 919 millions annoncés après deux
ans d'exercice, nous nous permettons
d'émettre le vœu qu'aucune somme ne soit prélevée

sur ce montant en vue de couvrir d'autres
frais que ceux de l'AVS, comme cela s'est

question actuellement, le nombre d,es Suis- ™£heuITT^ P™*f " J/ 1"fF** «n-

sesses admises à conserver leur nationalité j "eeS aveC la R(*"C d° tabac el des aloooh'

serait plus grand, cependant les nouvelles

Nous espérons que vous voudrez bien revoir
le problème de l'AVS avant la session de juin
du Conseil iNational car il est par trop
évident que la grande masse des bénéficiaires
cie l'A\ S se voit contrainte de s'adresser à
l'assistance publique, ce qui est, à notre avis,
injuste el démoralisant.

Nous saisissons l'occasion qui nous est donnée

de vous écrire pour vous transmettre un
vœu exprimé à maintes reprises, celui de
ramener la limite d'âge des femmes célibataires
à 60 ans au lieu de 65 ans. Cela ne grèverait
pas beaucoup le budget de l'AVS el rendrait
un service inappréciable à celles qui,
solitaires et affaiblies, vivent misérablemenl e!
sans soutien.

Dans l'espoir que vous voudrez bien accueillir
favorablement les vœux de notre assemblée

générale, nous vous prions de croire, M. le
président et Messieurs, à l'expression de notre
considération distinguée.

Pour le Comité du 8 mars
A. Jeannet B. Thévenaz
présidente (ad-intérim) vice-présidente

dispositions sont loin de satisfaire nos justes

réclamations. Dans la commission
d'experts qu'on vient de former pour étudier
la question, il y a 5 femmes sur 25 membres,

parmi elles Mme Vischer-Frey et
Mlle Quinche. On espère que cette
commission tiendra compte des vœux exprimés
dans la résolution qu'a adoptée notre
assemblée du 20 mai : que, dans la loi
définitive, la femme qui épouse un étranger
soit traitée comme les autres citoyens suisses

qui acquièrent une nationalité étrangère.

Elle ne peut intervenir dans la protection légale de l'enfance
ou de la famille.

Les problèmes de la protection de
l'enfance ont fait l'objet d'un débat. On constate,

en effet que, durant ces dernières
années les cas de mauvais traitements
infligés à des enfants et même les crimes
ont augmenté non seulement en nombre,
mais en gravité. D'autre jpart, les peines
infligées pour ce genre de délit sont d'une
mansuétude incompréhensible. Les
déléguées à l'assemblée demandent :

a)... instamment aux juridictions pénales

de sévir avec la plus grande rigueur
contre les parents indignes ou tout autre
inculpé en la matière.

b)... à nouveau aux Autorités de nommer
des femmes aux postes de responsabilité
concernant la protection de l'enfance.

ç)... le droit pour les femmes d'accéder
aux fonctions de jurés, ainsi qu'aux charges

de la magistrature, estimant qu'il s'agit

là, pour elles, d'accomplir un devoir,
plus encore que d'exercer un droit.
Une gardienne des finances publiques

M. P. von Roten, député au Conseil
National el au Grand Conseil valaisan. remarque,
dans un article du « W alliser Bole », que les

commissions communales qui doivent s'occuper

du placement des orphelins ou des enfants

sous tutelle est une tâche bien ingrate où l'on
recueille plus de critiques que d'éloges. On
a peine, en effet, à trouver des familles qui
soient capables d'élever les enfants qui leur
sont confiés, et l'éducation dans les orphelinats

n'est pas toujours non plus appropriée au
caractère individuel des pupilles.

En fait, c'esl un domaine où l'absence des
femmes se fait cruellement sentir, elles
auraient le souci des âmes enfantines dont
l'autorité est responsable, elles ne se borneraient
pas, oomme c'est presque toujours le cas
dans l'étal actuel, de la seule question financière.

La possibilité de voter apparaît plus
comme un devoir que comme un droit à

Mlle Rovelli (Tessin). Puisque la femme
est responsable de la famille, elle ne peut
se tenir à l'écart de l'élaboration des lois
qui, de près ou de loin, la concernent
toujours. Mme Paravicini ajoute que la
voix des mères n'est pas entendue dans
une série de problèmes dont s'occupe
l'Etat : jardins d'enfants, écoles, enseignement

ménager, sécurité de la rue, impôts,
etc.

Elle reste une mineure.
En interdisant à la femme de voter les

lois .auxquelles elle est soumise, on fait
fi de son intelligence, on la met au rang
des faibles d'esprit.

Soumise entièrement à la volonté d'autrui,

on en fait une éternelle mineure.
En lui refusant la possibilité de voter

les lois qui limitent les droits de la
personne, on dispose d'elle comme d'une
chose.

Autrement dit, dans la vie publique, on
ne tient aucun compte, chez elîe, de la partie

la plus noble die son être : son
intelligence.

Une femme qui refuse de s'intéresser
à la chose publique manque du sentiment
de sa dignité... N'oubliions pas que les
sexes sont réciproquement complémentaires,

que la femme est l'égale de l'homme
et que ni l'un ni l'autre me peut rempliir
sa mission sans le respect dû à la personne
de l'autre. IL de Sépibus.

C'est un danger...
...nous dit M. Peter, conseiller d'Etat

bâlois. Il constate que, sans le droit de
vote, les femmes qui sont membres de
diverses commissions extra-parlementaires
ne peuvent avoir d'influence réelle.

Dans l'état actuel où la lutte pour la
défense de la liberté individuelle est totale,
on ne peut se dispenser de donner aux
femmes aussi l'éducation civique, et celle-ci
ne s'apprend véritablement que dans la
pratique, la théorie ne suffit pas. Mlle
Scheuner. pasteur à Berne, compte que les
femmes chrétiennes sauraient, dans la vie
civique s'élever au-dessus des mots d'ordre
des partis.

C'est sur cette note de liberté spirituelle
que fut close la 39me assemblée.

Avant la dispersion, un excellent repas
« Zum Hirschen », une visite de la vieille
ville admirablement commentée par le Prof.
Amiet et un grand merci aux Soleuroises
hospitalières

La Femme et l'humanité

* Tout être humain porte la responsa-
sabilité de la politique, soit qu'il y participe,

soit qu'il l'ignore délibérément.
* Tout être humain doit s'efforcer de

contribuer à l'avènement d'une paix
durable, en agissant comme s'il était, non
seulement citoyen de sa commune, de sa
patrie, mais comme s'il était citoyen du monde.

* Toute femme doit, par les moyens
mis à sa disposition (journaux, hebdomadaires,

radio, livres) se renseigner sur Les
événements actuels dans son pays et chez
ses voisins. Elle doit étudier l'histoire.

* Toute femme doit devenir une
observatrice vigilante des lois en discussion, des
motions ou postulats pouvant affecter les
rapports internationaux.

* Toute femme formera son opinion
personnelle sur ces divers projets en se
demandant si telle ou telle décision sera
avantageuse seulement pour un groupe
restreint dont les intérêts sont égoïstes, si
elle nuit à l'esprit de justice, de fraternité
internationale, si elle porte préjudice à la
nationalité, à la race, à la couleur, à la
religion ou au sexe de qui que ce soit...
ou au contraire si elle favorisera le bien-
être de l'humanité.

* Toute femme doit soutenir les
organisations qui s'efforcent d'obtenir que
des femmes qualifiées, à l'esprit largement
ouvert aux questions internationales,
fassent partie des commissions et des
délégations envoyées à des conférences
intergouvemementales ou mondiales.

>-)c Toute femme doit être le missionnaire

qui prêche l'Evangile du droit et de
la paix, partout et à chaque heure du jour.
A son foyer et dans son entourage, aille
affirmera sa foi dans la fraternité humaine,

comme fondation d'une paix durable.
^ Toute femme fera sienne cette

conviction de Victor Hugo : « Aucune armée
ne peut résister à la force d'une idée dont
le temps est venu ». Dr Renée Girod.

Portraits de femmes

Magdalena Aebi

Vous rappelez-vous cette enluminure qui
illustre. un manuscrit de la Consolation de
Boère Dans le cachot où on l'a jeté, le

philosophe du cinquième siècle voit entrer la
Philosophie, amenant à sa suite les sept Arts
libéraux, el cette apparition enchanteresse fait
oublier à Boèce les maux de la captivité.

L'aventure de Magdalena Aebi présente une
disposition contraire. Dans la liberté d'une
jeunesse que se disputent toutes les possibilités,

les Arts libéraux semblent tirer une
jeune âme dans des directions opposées, mais,

par un mouvement convergeant, finissent à

l'amener à la Philosophie.
Loin de s'accomplir au fond d'un cachot,

cette évolution se déploie dans l'espace libre :

à Berne, à Neuchâtel. à Zurich, à Genève,

en Italie, à Hambourg : tantôt dans la classe

d'histoire de l'art du professeur Waser ; tan-
lantòt parmi les forêts et les prairies de
l'Emmenthal, au cœur des ensembles rythmiques
de Jacques Dalcroze. parmi des méditations
mathématiques, des éludes de langues
classiques et indo-germaniques, des oours de bal¬

lets de théâtre, des enseignements philosophiques.

Par une marche tantôt aisée, tantôt

entravée d'obstacles, les Arts libéraux
relancent la jeune âme avide de s'approprier
leurs secrets el la transportent jusqu'à ce
haut domaine où l'homme, examinant son
propre esprit comme il se regarderait en un
miroir, y contemple l'univers, marque la place
qu'il occupe lui-même dans cetle image
synthétique et cherche à découvrir le moyen par
lequel il accordera sa propre démarche au
mouvement universel de la vie.

Lorsqu'on l'interroge sur sa jeunesse,
Magdalena Aebi répond avec une grande simplicité

el reporte toul le mérite de ses succès sulle

milieu puissammenl vivant de cette
campagne emmcntaloise dont elle est'issue.

Mes deux grands-pères étaient cousins et
fils de paysans, dit-elle. Ils portaient le même
nom, un de ces noms typiquement bernois, de
formation suisse mais, paraît-il, d'origine
nordique. En effet, notre type est nordique ;

dans notre famille, tout le monde est grand,
physiquement fort, avec de longs membres,
des yeux bleus et des cheveux blonds. On
prend plaisir à être actif et l'on ne craint
pas les travaux pénibles. Peut-être aussi cjue,
clans la famille de ma mère, il v a un certain

élément celtique : on a beaucoup de fantaisie

et on aime à rire, ce qui n'est pas
toujours le cas du côté de mon père. Mes
deux grands-pères quittèrent les belles
fermes de l'Emmenthal, où ils étaient nés, pour
venir à la ville, c'est à due à Berthoud, fonder

un atelier de construction de machines
agricoles. Mon grand-père maternel, fondateur

principal de l'entreprise, avait un tempérament

d'inventeur plutôt que de négociant ;

ce fui mon père cjui développa la fabrique
sous le rapport commercial el cjui, après avoir
épousé ma mère, assuma la direction des

affaires. Aujourd'hui, mes deux frères
aînés, ingénieurs de l'Ecole jjolytechnique
fédérale, sont à la tête de notre enlrej)rise<

C'est donc au sein d'une famille des plus
actives, conservant avec piété jjlusieurs des

antiques coutumes camjjagnardes, jnenant part
aussi à la vie caractéristique d'une polite
ville très animée, que s'écoula l'enfance de

Magdalena Aebi. Souvent la jeune savante
retourne en pensée à celte époque de sa
première enfance ; elle évoque les joies de la
vie scolaire et de la vie civique : en été, les
heures de natation dans la belle piscine au
bord de l'Emme, en hiver, le patinage ; en
tout temps les réunions amicales, les concerts,
les représentations théâtrales, les fêtes spor¬

tives, enfin la belle et ancienne fête de la
jeunesse : le cortège solennel où les guirlandes

de roses rivalisent de fraîcheur avec les*

fillettes vêtues de blanc. Ces visions de beau-
lé réveillent juarfois d'amers chagrins d'enfant,

le souvenir des heures tristes où la
rude éducation que Mme Aebi donnait à

Magdalena, jointe aux taquineries d'une sœur
aînée, rendaient parfois 1 écolière un peu
malheureuse. Son refuge était alors chez sa

grand'mère maternelle qui, elle aussi, était
venue du village de Heimisvvil. Bien souvent,
elle prenait avec elle ses jjetites-fillcs pour
faire visite aux oncles el tantes, dans les
belles fermes si bien décrites jiar Jérémias

45 professeurs

MATURITES
BACC.POLY.

LANGUES MODERNES

COMMERCE
ADMINISTRATION

[cole

programmesindividuels
gain de temps

hHÎA
LAUSANNE
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